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Description 

L'invention  a  pour  objet  un  canal  de  circulation  de 
liquide  à  fond  plat  reposant  sur  une  surface  de  pose 
aplanie  et  tassée,  et  constituée  de  tronçons  mis  bout  à 
bout  et  formés  chacun  d'éléments  de  parois  juxtaposés 
en  béton. 

On  connait  déjà,  notamment  pour  la  construction  de 
conduits  de  circulation  de  liquide  ,  par  exemple  de  ré- 
seaux  d'assainissement  ,  des  procédés  dans  lesquels 
le  conduit  est  constitué  de  tronçons  mis  bout  à  bout  for- 
més  chacun  d'éléments  préfabriqués  en  béton  qui  s'ap- 
puient  les  uns  sur  les  autres  par  leurs  bords  longitudi- 
naux.  Généralement  ,  de  tels  dispositifs  sont  prévus 
pour  des  sections  transversales  ne  dépassant  pas  1  à 
2  m2. 

Cependant,  le  déposant  a  déjà  proposé  un  nouveau 
système  de  construction  permettant  de  réaliser  des  con- 
duits  ayant  une  section  transversale  beaucoup  plus 
grande  ,  pouvant  même  dépasser  100  m2  et  utilisables 
par  conséquent  pour  la  construction  de  passages  sou- 
terrains  pour  la  circulation  de  véhicules  ,  la  dérivation 
d'une  rivière  sous  un  remblai  etc  . 

Un  tel  conduit  est  constitué  de  tronçons  tubulaires 
mis  bout  à  bout  comprenant  chacun  au  moins  un  élé- 
ment  de  radier  sensiblement  plan  posé  sur  le  sol  ou  bien 
coulé  en  place  ,  deux  éléments  de  côté  placés  de  part 
et  d'autre  du  radier  et  ,  dans  le  cas  d'un  conduit  enterré  , 
un  élément  de  voûte  reposant  sur  les  extrémités  supé- 
rieures  des  éléments  de  côté  de  façon  à  fermer  le  con- 
duit.  Chaque  élément  de  côté  comprend  une  paroi  incur- 
vée  d'orientation  générale  verticale  et  qui  se  raccorde 
tangentiellement  ,  vers  le  haut  avec  l'élément  de  voûte 
et  vers  le  bas  ,  à  l'horizontale,  avec  l'élément  de  radier 
de  façon  à  constituer  une  paroi  lisse  dont  la  courbure 
varie  de  façon  continue  . 

Par  ailleurs,  selon  l'une  des  caractéristiques  essen- 
tielles  de  la  demande  Européenne  00  81  402,  les  deux 
éléments  de  côté  sont  munis  chacun  d'organes  de  sta- 
bilisation  qui  ,  dans  le  mode  de  réalisation  décrit  dans 
le  brevet  ,  sont  constitués  par  des  plots  à  section  sen- 
siblement  triangulaire,  répartis  à  la  base  de  l'élément  de 
côté  ,  chaque  plot  ménageant  une  face  d'appui  plane 
qui  permet  à  l'élément  de  côté  de  se  tenir  debout  seul 
sans  échafaudage.  De  la  sorte,  lors  de  la  construction 
d'un  tronçon  de  la  structure  ,  on  pose  tout  d'abord  un 
élément  de  radier  dans  le  prolongement  de  la  partie  déjà 
construite  puis  les  deux  éléments  de  côté  ,  de  part  et 
d'autre  du  radier  ,  et  enfin  l'élément  de  voûte  qui  repose 
sur  les  deux  éléments  de  côté  . 

Dans  le  mode  de  réalisation  connu  précédemment, 
les  éléments  de  côté  sont  reliés  à  leur  base  avec  les 
éléments  de  radier  par  des  joints  bétonnés  constituant 
de  véritables  clavages  ,  assurant  la  solidarisation  de 
l'ensemble.  Acet  effet,  les  bords  inférieurs  des  éléments 
de  côté  et  les  bords  longitudinaux  du  radier  sont  munis 
d'armatures  dépassant  en  attente  et,  à  la  pose  des  élé- 
ments  de  côté  ,  on  laisse  entre  les  bords  longitudinaux 

en  vis-à-vis  un  espace  dans  lequel  s'entrecroisent  ces 
armatures  qui  sont  ensuite  noyées  dans  un  mortier  de 
scellement  coulé  en  place  . 

De  la  sorte,  la  charge  appliquée  sur  l'élément  de 
s  voûte  et  transmise  aux  éléments  de  côté  peut  être  re- 

prise  par  le  radier  et  se  répartit  donc  sur  une  surface 
importante.  On  obtient  ainsi  une  amélioration  considé- 
rable  de  la  répartition  des  contraintes  engendrées  dans 
le  sol. 

10  Cette  solidarisation  du  radier  avec  la  base  des  élé- 
ments  de  côté  permet  ,  en  outre,  à  ces  derniers,  de  ne 
pas  s'écarter  vers  l'extérieur  en  s'ouvrant  sous  le  poids 
de  l'élément  de  voûte  lorsque  l'on  pose  ce  dernier  .  C'est 
pourquoi  ,  il  est  préférable  de  réaliser  les  joints  béton- 

15  nés  avant  la  pose  des  éléments  de  voûte  .  Cependant, 
la  réalisation  des  joints  peut  retarder  la  construction  du 
conduit  puisqu'il  faut  attendre  la  prise  du  béton  avant  de 
poser  l'élément  de  voûte  . 

En  outre,  dans  certains  cas,  les  deux  éléments  de 
20  côté  ne  sont  pas  reliés  l'un  à  l'autre  par  un  radier,  celui- 

ci  étant  coulé  en  place,  par  la  suite. 
Conformément  à  l'invention,  le  canal  de  circulation 

de  liquide,  constitué  de  tronçons  mis  bout  à  bout  et  re- 
posant  sur  une  surface  de  pose  (61)  aplanie  et  tassée, 

25  chaque  tronçon  étant  formé  d'éléments  de  parois  pré- 
fabriqués  juxtaposés  en  béton  et  comportant  deux  élé- 
ments  de  côté  (2,2')  à  paroi  latérale  incurvée  vers  l'in- 
térieur  et  prenant  appui  chacun  sur  la  surface  de  pose 
(61)  par  l'intermédiaire  d'un  organe  de  stabilisation  (7) 

30  à  fond  plan  permettant  à  l'élément  de  côté  de  se  tenir 
droit  sans  échafaudage,  et  un  élément  de  radier  en  ap- 
pui  sur  les  éléments  de  côté,  dans  lequel  chaque  élé- 
ment  de  côté  (2,2')  est  muni  à  sa  base  d'une  semelle 
élargie  (7)  comprenant  deux  ailes  (71,  72)  s'étendant 

35  horizontalement  en  console  de  part  et  d'autre  de  la  paroi 
latérale  (20)  de  l'élément  (2,2')  ,  cette  dernière  compre- 
nant  une  partie  inférieure  (26)  sensiblement  verticale, 
perpendiculaire  à  ladite  semelle  (7)  et  prolongée  vers  le 
haut  par  une  partie  supérieure  (21  )  incurvée  vers  l'inté- 

40  rieur,  les  deux  ailes  (71,  72)  de  la  semelle  élargie  (7) 
s'étendant,  respectivement  sur  des  largeurs  (a1)  vers 
l'intérieur  et  (a2)  vers  l'extérieur,  la  largeur  (a2)  étant  dé- 
terminée  de  façon  que  lesdits  éléments  de  côté  (2,  2') 
résistent  par  eux-mêmes  à  la  poussée  de  l'eau  s'exer- 

45  çant  sur  les  parois  latérales  (20). 
Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  deux 

éléments  de  côté  et  l'élément  de  radier  sont  munis,  res- 
pectivement,  le  long  de  leurs  bords  longitudinaux  en  vis- 
à-vis  d'extrémités  amincies  en  forme  de  consoles  cour- 

so  tes  ayant,  respectivement,  des  profils  inversés  ména- 
geant  des  faces  d'appui  longitudinales  inclinées  d'un 
même  angle  non  nul  et  non  droit  par  rapport  à  la  verti- 
cale  et  ,  à  la  pose  des  éléments  ,  la  distance  entre  les 
bords  internes  des  deux  éléments  de  côté  est  inférieure 

55  à  la  largeur  de  l'élément  de  radier  de  telle  sorte  que  les 
consoles  courtes  en  vis-à-vis  se  recouvrent  mutuelle- 
ment  et  que  leurs  faces  d'appui  inclinées  s'appliquent 
deux  à  deux  l'une  sur  l'autre,  les  consoles  courtes  mé- 

2 
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nagées  le  long  des  bords  internes  des  éléments  de  côté 
passent  au-dessus  des  consoles  courtes  des  bords  lon- 
gitudinaux  de  l'élément  de  radier  lesdites  consoles 
ayant  un  profil  et  des  caractéristiques  mécaniques  dé- 
terminés  de  façon  à  leur  permettre  de  transmettre  à 
l'élément  de  radier  soumis  au  poids  de  l'eau  au  moins 
une  partie  des  efforts  de  renversement  des  éléments  de 
côté. 

Mais  l'invention  sera  mieux  comprise  par  la  descrip- 
tion  suivante  de  ces  différents  modes  de  réalisation  don- 
nés  à  titre  d'exemple  et  représentés  sur  les  dessins 
annexés  . 

Fig.  1  représente  schématiquement,  en  perspecti- 
ve,  un  canal  selon  l'invention. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  un  mode  de  réali- 
sation  de  canaux  de  circulation  de  liquide  et  en  particu- 
lier  de  canaux  d'irrigation  pouvant  avoir  une  très  grande 
section  transversale  . 

Un  tel  canal  est  constitué  de  tronçons  mis  bout  à 
bout  et  comprenant  chacun  un  élément  de  radier  1  à 
fond  plan  en  appui  sur  les  deux  éléments  de  côté  2.  La 
partie  supérieure  incurvée  21  de  la  paroi  latérale  20  de 
chaque  élément  de  côté  2  se  raccorde  sur  une  partie 
inférieure  26  constituée  d'un  élément  de  paroi  verticale 
centrée  sur  une  semelle  d'appui  7  qui  constitue  la  base 
de  l'élément  2  à  face  inférieure  plane  70  et  comprend 
deux  ailes  71  ,  72  ,  s'étendant  symétriquement  vers  l'in- 
térieur  et  vers  l'extérieur,  de  part  et  d'autre  de  la  partie 
inférieure  verticale  26  de  la  paroi  20  ,  respectivement 
sur  des  distances  a1  et  a2  à  partir  du  plan  médian  de  la 
paroi  26,  chaque  élément  de  côté  2  est  muni  à  sa  base 
d'une  semelle  élargie  7  comprenant  deux  ailes  71  ,  72 
s'étendant  horizontalement  de  part  et  d'autre  de  la  paroi 
latérale  verticale  26. 

La  distance  a1  est  déterminée  en  fonction  de  la 
hauteur  h  de  l'élément  2  et  de  sa  forme  incurvée  vers 
l'intérieur  de  façon  à  empêcher  le  renversement  vers 
l'intérieur  de  l'élément  de  côté  2  lorsque  ce  dernier  est 
placé  sur  la  surface  de  pose  61  . 

La  largeur  a2  de  l'aile  externe  72  est  déterminée  de 
façon  à  empêcher  le  renversement  vers  l'extérieur  de 
l'élément  de  côté  2.  Le  canal  ainsi  formé,  qui  peut  servir 
à  la  circulation  d'eau  ou  autre  liquide  14  peut,  soit  être 
ouvert  vers  le  haut,  soit  être  recouvert  d'un  élément  in- 
curvé  36  qui,  n'ayant  pas  à  supporter  de  remblai  ,  est 
réalisé  d'une  façon  légère  ,  par  exemple  en  une  matière 
plastique  ondulée  de  façon  à  avoir  une  certaine  raideur  . 
Une  telle  couverture  36  protège  l'eau  transportée  contre 
la  pollution  et  diminue  les  risques  d'évaporation  en  par- 
ticulier  si  la  matière  plastique  utilisée  est  opaque  . 

D'ailleurs,  ces  risques  sont  également  diminués  par 
la  forme  incurvée  vers  l'intérieur  des  éléments  de  côté 
2  qui,  à  volume  transporté  égal,  réduit  la  surface  libre 
du  liquide  14. 

On  notera  que,  dans  ce  cas,  les  éléments  de  côté 
2  exercent  sur  le  sol  une  poussée  correspondant  sim- 
plement  à  leur  propre  poids  et  qui  se  répartit  sur  toute 
la  surface  inférieure  70  de  la  semelle  7  .  D'autre  part,  le 

conduit  n'est  normalement  pas  placé  dans  une  tranchée 
mais  dans  un  simple  encastrement  permettant  d'attein- 
dre  le  bon  sol.  Le  risque  de  poussée  verticale  sur  le  ra- 
dier  1  sous  l'effet  de  la  nappe  phréatique  est  donc  réduit 

s  et  le  radier  est  soumis  essentiellement  à  la  charge  de 
l'eau  14  transportée. 

L'utilisation  de  semelles  d'appui  7  élargies  vers  l'ex- 
térieur  permet  aux  éléments  de  côté  2  de  résister  à  la 
poussée  de  l'eau  s'exerçant  sur  les  parois  latérales  20 

10  qui,  dans  ce  cas,  ne  sont  pas  reliées  entre  elles  par  un 
élément  de  voûte  . 

La  poussée  de  l'eau  sur  les  ailes  internes  71  amé- 
liore  également  la  stabilité  et,  dans  le  cas  où  l'on  utilise 
des  joints  longitudinaux  à  consoles  courtes  appliquées 

15  l'une  sur  l'autre,  détermine  une  compression  du  joint  45 
qui  favorise  l'étanchéité  . 

Dans  ce  cas,  chaque  extrémité  4  d'un  élément  de 
côté  2  est  amincie  en  biais  pour  former  une  console 
courte  de  section  sensiblement  triangulaire  ménageant 

20  une  face  longitudinale  41  inclinée  d'un  angle  A  non  nul 
et  non  droit  par  rapport  à  la  verticale. 

Chaque  extrémité  5  du  radier  2  est  amincie  de  la 
même  façon  mais  en  sens  inverse  et  comporte  donc  une 
face  longitudinale  51  inclinée  du  même  angle  A  par  rap- 

25  port  à  la  verticale  .  Les  consoles  4  et  5  ont  par  consé- 
quent  des  profils  inversés  et  peuvent  se  recouvrir  mu- 
tuellement  à  la  pose  des  éléments. 

Un  joint  d'étanchéité  45,  en  forme  de  bande  mince 
continue,  est  interposé,  en  cas  de  besoin,  entre  les  fa- 

30  ces  inclinées  41  et  51,  de  façon  à  assurer  l'étanchéité 
du  conduit  aussi  bien  vers  l'extérieur  que  vers  l'intérieur. 
Les  consoles  5  ménagées  le  long  des  bords  longitudi- 
naux  du  radier  1  recouvrent  les  consoles  4  constituant 
les  bords  internes  de  la  semelle  7  des  éléments  de  côté 

35  2.  Ces  derniers  résistent  donc  aux  effets  de  renverse- 
ment  vers  l'extérieur  sous  la  poussée  de  l'eau  1  4,  d'une 
part  grâce  aux  parties  72  de  la  semelle  7  débordant  vers 
l'extérieur  et  recouverte  par  le  remblai  R,  et  d'autre  part 
grâce  à  l'effet  de  blocage  du  radier  1  soumis  lui-même 

40  au  poids  de  l'eau  transportée.  On  notera  ,  d'ailleurs,  que 
la  forme  incurvée  vers  l'intérieur  des  éléments  de  côté 
2  favorise  également  la  stabilité  en  réduisant  la  valeur 
de  l'effort  horizontal  de  poussée  des  liquides. 

1.  Canal  de  circulation  de  liquide,  constitué  de  tron- 
çons  mis  bout  à  bout  et  reposant  sur  une  surface 

50  de  pose  (61)  aplanie  et  tassée,  chaque  tronçon 
étant  formé  d'éléments  de  parois  préfabriqués  jux- 
taposés  en  béton  et  comportant  deux  éléments  de 
côté  (2,2')  à  paroi  latérale  incurvée  vers  l'intérieur 
et  prenant  appui  chacun  sur  la  surface  de  pose  (61  ) 

55  par  l'intermédiaire  d'un  organe  de  stabilisation  (7)  à 
fond  plan  permettant  à  l'élément  de  côté  de  se  tenir 
droit  sans  échafaudage,  et  un  élément  de  radier  en 
appui  sur  les  éléments  de  côté,  dans  lequel  chaque 
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élément  de  côté  (2,2')  est  muni  à  sa  base  d'une  se- 
melle  élargie  (7)  comprenant  deux  ailes  (71,  72) 
s'étendant  horizontalement  en  console  de  part  et 
d'autre  de  la  paroi  latérale  (20)  de  l'élément  (2,2')  , 
cette  dernière  comprenant  une  partie  inférieure  (26)  s 
sensiblement  verticale,  perpendiculaire  à  ladite  se- 
melle  (7)  et  prolongée  vers  le  haut  par  une  partie 
supérieure  (21)  incurvée  vers  l'intérieur,  les  deux 
ailes  (71,  72)  de  la  semelle  élargie  (7)  s'étendant, 
respectivement  sur  des  largeurs  (a1  )  vers  l'intérieur  10 
et  (a2)  vers  l'extérieur,  la  largeur  (a2)  étant  déter- 
minée  de  façon  que  lesdits  éléments  de  côté  (2,  2') 
résistent  par  eux-mêmes  à  la  poussée  de  l'eau 
s'exerçant  sur  les  parois  latérales  (20). 

15 
2.  Canal  selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le  fait 

que  les  deux  éléments  de  côté  (2,  2')  et  l'élément 
de  radier  (1  )  sont  munis,  respectivement,  le  long  de 
leurs  bords  longitudinaux  (22,  1  2)  en  vis-à-vis,  d'ex- 
trémités  amincies  en  biais,  formant  des  consoles  20 
courtes  (4,  5)  ayant,  respectivement  des  profils  in- 
versés  ménageant  des  faces  d'appui  longitudinales 
(41  ,  51  )  inclinées  d'un  même  angle  (A),  non  nul  par 
rapport  à  la  verticale,  et  que,  à  la  pose  des  éléments 
(1,  2)  la  distance  (L)  entre  les  bords  internes  (40)  25 
des  deux  éléments  de  côté  (2,  2')  est  inférieure  à  la 
largeur  (L1)  de  l'élément  de  radier  (1)  de  telle  sorte 
que  les  consoles  courtes  (4,  5)  en  vis-à-vis  se  re- 
couvrent  mutuellement  et  que  leurs  faces  d'appui 
inclinées  (41,51)  s'appliquent  deux  à  deux  l'une  sur  30 
l'autre,  les  consoles  courtes  (4)  des  éléments  de  cô- 
té  (2)  passant  au-dessous  des  consoles  courtes  (5) 
de  l'élément  de  radier  (1),  lesdites  consoles  (4,  5) 
ayant  un  profil  et  des  caractéristiques  mécaniques 
déterminés  de  façon  à  leur  permettre  de  transmet-  35 
tre  à  l'élément  de  radier  (1)  soumis  au  poids  de 
l'eau,  au  moins  une  partie  des  efforts  de  renverse- 
ment  des  éléments  de  côté  (2,  2'). 

3.  Canal  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le  40 
fait  qu'un  joint  d'étanchéité  est  interposé  entre  les 
faces  d'appui  (41,  51)  appliquées  l'une  sur  l'autre 
desdites  consoles  courtes  (4,  5). 

4.  Canal  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  ,  carac-  45 
térisé  par  le  fait  que  le  canal  est  recouvert  par  un 
élément  incurvé  (36)  en  matière  légère,  reposant 
sur  les  extrémités  supérieures  (21)  des  éléments 
de  côté  (2,  2'). 
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Claims 

1  .  Liquid  flowing  channel  consisting  of  sections  placed 
end  to  end  and  resting  on  a  flattened  and  compact-  55 
ed  laying  surface  (61),  each  section  being  formed 
from  juxtaposed  concrète  prefabricated  wall  élé- 
ments  and  comprising  two  side  éléments  (2,2')  with 

an  inwardly  curved  latéral  wall  and  each  bearing  on 
the  laying  surface  (61)  by  means  of  a  flat-bottom 
stabilising  member  (7)  allowing  the  side  clément  to 
stand  upright  without  scaffolding,  and  a  raft  élément 
bearing  on  the  side  éléments,  wherein  each  side  él- 
ément  (2,2')  is  equipped,  at  its  base,  with  a  widened 
sole  (7)  comprising  two  wings  (71  ,  72)  which  extend 
horizontally  by  projection  on  either  side  of  the  latéral 
wall  (20)  of  the  élément  (2,2'),  the  said  latéral  wall 
comprising  a  substantially  vertical  lower  part  (26) 
perpendicular  to  the  said  sole  (7)  and  extended  up- 
wards  by  an  inwardly  curved  upper  part  (21),  the 
two  wings  (71  ,72)  of  the  widened  sole  (7)  extending 
respectively  on  widths  (al)  inwardly  and  (a2)  out- 
wardly,  the  width  (a2)  being  provided  such  that  the 
side  éléments  (2,2')  withstand  by  themselves  to  the 
water  thrust  applied  on  the  latéral  walls  (20). 

2.  Channel  according  to  Claim  1  characterised  in  that 
the  two  side  éléments  (2,2')  and  the  raft  élément  (1  ) 
are  respectively  equipped,  along  their  mutually  con- 
fronting  longitudinal  edges  (22)  (12),  with  thinned 
ends  in  the  form  of  short  brackets  (4)  (5)  possess- 
ing,  respectively,  inverted  profiles  forming  longitu- 
dinal  bearing  faces  (41)  (51)  inclined  at  the  same 
non-zero  angle  (A)  relative  to  the  vertical,  and  in 
that,  at  the  laying  of  the  éléments  (1,2),  the  distance 
(L)  between  the  inner  edges  (40)  of  the  two  side  él- 
éments  (2,2')  is  smallerthan  the  width  (L')of  the  raft 
élément  (1),  in  such  a  way  that  the  mutually  con- 
fronting  short  brackets  (4,5)  overlap  one  another 
and  that  their  inclined  bearing  faces  (41  ,51  )  are  laid 
two  by  two  onto  one  another,  the  short  brackets  (4) 
of  the  side  éléments  (2)  passing  below  the  short 
brackets  (5)  of  the  raft  élément  (1)  said  brackets 
(4,5)  having  a  profile  and  mechanical  characteris- 
tics  so  determined  as  to  allow  them  to  transmit  to 
the  raft  élément  (1)  subjected  to  the  water  weight, 
at  least  a  portion  of  the  overturning  strains  of  the 
side  éléments  (2,2'). 

3.  Channel  according  to  Claim  2  characterised  in  that 
a  gasket  is  interposed  between  the  bearing  faces 
(41)  (51),  laid  onto  one  another,  of  the  said  short 
brackets  (4)  (5). 

4.  Channel  according  to  one  of  Claims  1  to  3  charac- 
terised  in  that  the  channel  is  covered  by  a  curved 
élément  (36)  made  of  light  material  and  resting  on 
the  upper  ends  (21  )  of  the  side  éléments  (2)  (2'). 

Patentansprûche 

1.  Flûssigkeitsumlaufkanal  aus  anstossenden,  auf  ei- 
ner  planierten  und  festgestampften  Verlegeflàche 
(61)  aufliegenden  Abschnitten,  wobei  jeder  Ab- 
schnittaus  vorgefertigten,  nebeneinanderangeord- 
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neten  Beton-Wandelemente  gebildet  ist  und  zwei 
Seitenelemente  (2,  2')  mit  einer  nach  innen  gewôlb- 
te  Seitenwand,  die  jeweils  mittels  eines  Stabilisie- 
rungsgliedes  (7)  mit  flachem  Boden  auf  der  Verle- 
geflàche  (61)  aufliegen,  wodurch  das  Seitenele-  s 
ment  ohne  Gerûst  gerade  stehen  kann,  und  eine 
auf  den  Seitenelementen  abgestûtzte  Grundplatte 
aufweist,  in  welchem  jedes  Seitenelement  (2,  2')  an 
dessen  Fuss  eine  erweiterte  Sohle  (7)  mit  zwei 
Schenkeln  (71  ,  72)  aufweist,  die  sich  kragartig  bei-  10 
derseits  der  Seitenwand  (20)  des  Elementes  (2,  2') 
erstrecken,  wobei  die  Seitenwand  ein  im  wesentli- 
chen  vertikales,  senkrecht  zu  dieser  Sohle  (7)  aus- 
gerichtetes  Unterteil  (26)  aufweist,  das  nach  oben 
durch  ein  nach  innen  gewôlbtes  Oberteil  (21)  ver-  15 
làngert  ist,  wobei  die  beiden  Schenkel  (71,  72)  der 
erweiterten  Sohle  (7)  sich  jeweils  ûber  Breiten  (al) 
nach  innen  und  (a2)  nach  aussen  erstrecken,  und 
die  Breite  (a2)  so  bestimmt  wird,  dass  dièse  Seiten- 
elemente  (2,  2')  durch  ihre  eigene  Standfestigkeit  20 
dem  auf  die  Seitenwànde  (20)  ausgeûbten  Wasser- 
druck  standhalten. 

2.  Kanal  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  beiden  Seitenelemente  (2,  2')  und  die  25 
Grundplatte  (1)  jeweils  entlang  deren  einander  ge- 
genûberliegenden  Làngskanten  (22,  12)  abge- 
schràgte,  als  kurze  Konsolen  (4,  5)  ausgebildete 
Enden,  mit  jeweils  verkehrte  Profile  umfassen,  die 
nach  ein  und  dem  selben  Winkel  (A)  zur  Senkrech-  30 
ten  geneigte  làngsgerichtete  Auflageflàchen  (41, 
51)  bilden,  und  dass  beim  Verlegen  der  Elemente 
(1,  2)  der  Abstand  (L)  zwischen  den  Innenkanten 
(40)  der  beiden  Seitenelemente  (2,  2')  kleiner  als 
die  Breite  (L1)  der  Grundplatte  (1)  ist,  die  so  be-  35 
stimmt  sind,  dass  die  einander  gegenûberliegen- 
den  kurzen  Konsolen  (4,  5)  sich  gegenseitig  ûber- 
decken,  und  dass  deren  geneigte  Auflageflàchen 
(41,  51)  paarweise  aufeinander  aufliegen,  wobei 
die  kurzen  Konsolen  (4)  der  Seitenelemente  (2)  un-  40 
ter  den  kurzen  Konsolen  (5)  der  Grundplatte  (1)  ver- 
laufen  und  dièse  Konsolen  (4,  5)  einen  Profil  und 
mechanische  Eigenschaften  aufweisen,  damit  sie 
mindestens  ein  Teil  der  Kippkràfte  der  Seitenele- 
mente  (2,  2')  auf  die  dem  Wassergewicht  ausge-  45 
setzten  Grundplatte  (1)  ûbertragen  kônnen. 

3.  Kanal  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  eine  Dichtung  zwischen  den  gegeneinander 
anliegenden  Auflageflàchen  (41  ,  51  )  dieser  kurzen  so 
Konsolen  (4,  5)  dazwischengeschaltet  ist. 

4.  Kanal  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  der  Kanal  durch  ein  auf  den 
oberen  Enden  (21)  der  Seitenelemente  (2,  2')  auf-  55 
liegendes  gewôlbtes  Elément  (36)  aus  Leichtmate- 
rial  abgedeckt  ist. 
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